
 

 

 

 

 

 

 

 
Conditions 

générales 
Camping-Cars 
Groupe ouvert CARMINE + SIMPLE

 

 

 

 

Mai 2023 
  

  



 
CONDITIONS GÉNÉRALES CAMPING-CARS 

 

  Page 2 sur 31 
 

PRESENTATION DE VOTRE CONTRAT 

Le présent Contrat d’Assistance Camping-cars est assuré par AXA Assistance France 
Assurances, société anonyme de droit français au capital de 51.429.430,40 euros, entreprise 
régie par le Code des assurances, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Nanterre sous le numéro 451 392 724 et dont le siège social est situé 6, rue André Gide – 92320 
Châtillon, prise au travers de son établissement secondaire immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Lyon sous le numéro 451 392 724 000 55 et situé au 9, rue des 
Cuirassiers – CS 83835 - 69487 LYON Cedex, société du Groupe AXA, intervient dans le cadre 
du Contrat sous la dénomination « AXA Assistance ».  
 
Il est distribué et géré par CARMINE ASSURANCES, Société par Actions Simplifiée 
Unipersonnelle au capital de 1 000€  euros, numéro de TVA intracommunautaire 
FR59495071946, immatriculé(e) au Registre du Commerce et des Sociétés de Aix en Provence 
sous le numéro 495 071 946 dont le siège social est situé 1330 rue Jean-René GUILIBERT de la 
LAUZIÈRE EUROPARC PICHAURY BÂT C9, 13855 Aix-en-Provence. 
 
AXA Assistance est soumise en qualité d’entreprise d’assurance au contrôle prudentiel de 
l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (4 Place de Budapest, 75436 Paris). 
 
Votre Contrat d’Assistance aux Camping-cars est constitué des présentes Conditions 
générales qui détaillent les garanties, leurs conditions de mise en œuvre et leurs limites, ainsi 
que le fonctionnement du Contrat, complétées par vos Conditions particulières qui 
personnalisent votre Contrat avec les informations personnelles que Vous avez 
communiquées au moment de la souscription. Il est rédigé en langue française et régi par le 
Code des assurances français. 
 
Parmi les garanties présentées dans les Conditions générales, seules celles choisies et 
mentionnées à ce titre dans vos Conditions particulières sont acquises aux Assurés.  
 
Les garanties du Contrat d’Assistance aux Camping-cars sont inopérantes pour les 
séjours et voyages à l’étranger d’une durée supérieure à quatre-vingt-dix (90) jours 
consécutifs. 

 
Comment dois-je procéder en cas de Sinistre ?  

1- Qui dois-je contacter ? 
Pour bénéficier des garanties d’assurance et d’assistance en cas de difficulté consécutive à 
un évènement garanti, vous devez contacter immédiatement AXA Assistance, 
préalablement à toute intervention par l’un des moyens suivants :  

Par téléphone : +33 (0)4 26 29 96 53 
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La non application de cette condition entraînera la déchéance des garanties, sauf en cas 
de sinistre survenu : 

 Sur autoroute (voie express, périphérique) où seuls les dépanneurs missionnés par la 
gendarmerie sont habilités à intervenir 

 Sur route, lorsque le dépanneur a été mandaté sur ordre par une autorité de police 

Seules les garanties d’assurance et d’assistance que vous avez avancées avec notre accord 
préalable peuvent vous être remboursées, jusqu’à hauteur du plafond précisé dans les 
présentes Conditions générales, en envoyant les justificatifs originaux et le numéro de dossier 
correspondant à :   

AXA Assistance  
9, rue des Cuirassiers  

CS 83835 - 69487 LYON Cedex 

La déclaration doit se faire dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la connaissance du 
sinistre. Passé ce délai, si nous subissons un quelconque préjudice du fait de votre 
déclaration tardive, Vous perdez tout droit à indemnité. 

Toute fraude, falsification, fausse déclaration ou faux témoignage entrainera 
automatiquement la nullité du Contrat.  

 

2 - Que dois-je faire si mon sinistre n’est pas couvert ?  
  a) En cas de dépassement de plafond et/ou de pièce hors champ 

Si à l'occasion de la mise en œuvre des garanties du présent Contrat, le plafond de garantie 
est dépassé, ou l’intervention nécessite la prise en charge d'une pièce hors champ de la 
garantie, ces frais restants à la charge du Souscripteur devront être réglés au prestataire 
préalablement à toute intervention.  

AXA Assistance propose au Souscripteur de procéder au paiement via un outil sécurisé. Si le 
Souscripteur accepte de payer via cet outil, AXA Assistance percevra des frais de gestion à 
hauteur de 89 € HT, soit 106,80 euros TTC, à la charge du Souscripteur.  
 

  b) En cas de survenance d’un évènement non prévu au Contrat  

A l'occasion de la survenance d'un évènement non couvert par le présent Contrat, l'Assuré 
peut solliciter AXA Assistance pour la mise en œuvre d'une prestation. Le coût de cette 
prestation (pièce et main d'œuvre) est à la charge exclusive du Souscripteur, et devra être 
réglé au prestataire, préalablement à toute intervention. 

AXA Assistance propose au Souscripteur de procéder au paiement via un outil sécurisé. Si le 
Souscripteur accepte de payer via cet outil, AXA Assistance percevra des frais de gestion à 
hauteur de 159 € HT, soit 190,80 euros TTC, à la charge du Souscripteur. 
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Comment intervenons-nous pour vous aider ?  

Secours primaires 

Nous ne pouvons pas nous substituer aux organismes locaux ou nationaux de secours 
d’urgence ou de recherche et nous ne prenons pas en charge les frais relatifs à leur 
intervention, sauf mention contractuelle contraire.  

Nos engagements  

Nous nous engageons à mobiliser tous les moyens dont nous disposons pour mettre en 
œuvre les garanties du présent Contrat. En effet, notre engagement repose sur une obligation 
de moyens et non de résultat. Nous ne pouvons être tenus pour responsable d’un quelconque 
dommage à caractère professionnel ou commercial que vous avez subi à la suite d’un 
évènement garanti ayant nécessité notre intervention.  

Vos engagements  

Vous vous engagez à vous conformer aux solutions préconisées et à nous fournir tout élément 
permettant de justifier le bien-fondé de votre demande.  
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Formule 1  
780110421 

CAMPING CAR  
-3.5 T 

Avec franchise 
kilométrique 

Formule 2 
780110420  

CAMPING CAR 
 -3.5 T 

Sans franchise 
kilométrique 

Formule 3 
780110422 

CAMPING CAR  
+3.5 T 

Avec franchise 
kilométrique 

Formule 4 
780110419 

CAMPING CAR 
+3.5 T 

Sans franchise 
kilométrique 

Garantis d'assistance aux véhicules 

Dépannage Panne 
400 € HT 

Franchise 30 km 
400 € HT 

1 500 € HT 
Franchise 30 km 

1 500  € HT 

Remorquage Panne 
400 € HT 

Franchise 30 km 
400 € HT 

1 500 € HT 
Franchise 30 km 

1 500  € HT 

Remorquage 
Accident Incendie 
Vol  

400 € HT 400 € HT 1 500  € HT 1 500  € HT 

Levage/Grutage 
Accident (y compris 
remorquage) 

    1 500  € HT 1 500  € HT 

Assistance 
Crevaison 

Dépannage :  
400 € HT  

Remorquage :  
400 € HT  

Franchise 30 km 

Dépannage :  
400 € HT  

Remorquage :  
400 € HT  

Dépannage :  
1 500 € HT  

Remorquage :  
1 500 € HT 

Franchise 30 km  

Dépannage :  
1 500 € HT  

Remorquage :  
1 500 € HT 

Attente pour 
réparations 

1 nuit en France, 2 nuits à l'étranger, 80€ / nuit 

Retour au domicile 
ou Poursuite du 
voyage 

Titre de transport 
Taxi sur 100 km maximum 

Véhicule de location, 48h maximum, catégorie SDMR maximum 

Récupération du 
véhicule réparé  

Titre de transport Aller 

Rapatriement du 
véhicule à l'étranger 

Maximum 2 000 € HT 

Frais de 
gardiennage à 
l'étranger 

Maximum 300 € HT 

Abandon du 
véhicule à l'étranger 

Organisation 

Frais de liaison Frais réels 
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PREAMBULE 

1. Définitions  

Accident  

Accident matériel : Dégâts subis par le Véhicule provenant de l’action soudaine et 
imprévisible d’une cause extérieure, imprévisible et indépendante de la volonté de l’Assuré.  

Assuré(s)/Bénéficiaire(s)  

Le Souscripteur ainsi que l’ensemble des Passagers du Véhicule, dans la limite du nombre de 
place prévu par le constructeur.  

Atteinte corporelle  

Accident corporel ou Maladie dont la nature risque de porter atteinte à la vie de l’Assuré ou 
d’engendrer à brève échéance, une aggravation majeure de son état de santé si des soins 
adéquats ne lui sont pas prodigués immédiatement.  

Par accident corporel on entend toute Atteinte corporelle provenant de l’action soudaine et 
violente d’une cause extérieure, imprévisible et indépendante de la volonté de l’Assuré.  

Par Maladie on entend toute altération soudaine et imprévisible de la santé de l’Assuré 
constatée par l’Autorité médicale. 

 

Autorité médicale  

Toute personne titulaire d’un diplôme de médecine ou de chirurgie en état de validité dans 
le pays où se trouve l’Assuré. 

Contrat  

Le présent Contrat élaboré par AXA Assistance comprenant les Conditions générales ainsi que 
les Conditions particulières.  

Crevaison  

Le dégonflement ou l’éclatement d’un pneumatique rendant impossible l’utilisation du 
Véhicule dans des conditions normales de sécurité. 

Déplacement 
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Les Déplacements à titre privé ou professionnel effectués avec le Véhicule dans la 
Territorialité. A l’Etranger seuls les Déplacements de moins de 90 jours consécutifs sont 
garantis. 

Domicile 

Lieu de résidence principale et habituelle des Bénéficiaires. 

Il doit être situé en France métropolitaine. 

Embourbement 

Immobilisation consécutive à un événement soudain, involontaire et imprévisible (éviter un 
accident caractérisé ou un obstacle, conditions climatiques difficiles) qui a fait quitter une route 
carrossable. Une voie est considérée comme carrossable lorsqu’elle est goudronnée ou 
empierrée, pourvue de signalisation routière et permettant la circulation des véhicules assurés.  

Equipe médicale  

Structure d’assistance médicale que nous mettons à disposition et adaptons à chaque cas 
particulier.  

Etranger  

Tout pays en dehors du pays de Domicile des Bénéficiaires.  

Force Majeure  

Evènement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu 
lors de la conclusion du Contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures 
appropriées, empêche l'exécution de son obligation par le débiteur. 

Frais de séjour  

Frais d’hôtels (petit-déjeuner inclus) et de taxi nécessaires à la mise en œuvre des garanties 
que AXA ASSISTANCE organise et prend en charge au titre du présent Contrat. Toute solution 
de logement provisoire qu’AXA ASSISTANCE n’aurait pas organisée ne peut donner lieu à un 
quelconque dédommagement.  

Franchise 

Exprimée en euros, elle est la part des dommages qui reste à la charge du souscripteur.  

Hospitalisation 

Séjour imprévu, d’une durée supérieure à vingt-quatre (24) heures, dans un établissement de 
soins public ou privé prescrit médicalement, pour un traitement médical ou chirurgical à la 
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suite d’une Atteinte corporelle grave. Le séjour est considéré comme imprévu uniquement 
lorsqu’il n’a pas été programmé plus de cinq (5) jours avant le début de l’hospitalisation.   

Immobilisation du Véhicule  

Durée nécessaire à un garagiste pour réparer un Véhicule à la suite d’un évènement garanti 
et qui commence au moment où le Véhicule est déposé dans le garage et s’achève à la fin 
des travaux. 

Incendie  

Combustion avec flammes en dehors du foyer normal.  

Information Confidentielle  

Sauf dispositions expresses contraires dans le Contrat, toute information ou donnée de 
nature financière, technique ou commerciale, soit identifiée comme étant confidentielle, 
soit à caractère manifestement sensible, soit dont la connaissance peut conférer un 
avantage à l’autre Partie, divulguée par une des Parties à l’autre, à l'occasion de l’exécution 
du Contrat, ou encore toute information concernant les Assurés. Ne sont pas considérées 
comme confidentielles les informations pour lesquelles la Partie destinataire peut apporter 
la preuve qu’elles étaient dans le domaine public préalablement à leur divulgation ou après 
celle-ci mais dans ce cas en l’absence de toute faute qui lui soit imputable ; ou qu’elles sont 
déjà connues ou en possession de celle-ci, cette connaissance préalable pouvant être 
démontrée par l’existence de documents appropriés dans ses dossiers ; ou qu’elles ont été 
reçues d’un tiers de manière licite, sans restriction ni violation du Contrat ; ou qu’elles ont 
été publiées par un tiers sans contrevenir aux dispositions du Contrat ; ou qu’elles sont le 
résultat de développements internes entrepris de bonne foi par des membres de son 
personnel n’ayant pas eu accès à ces Informations Confidentielles ; ou que la divulgation a 
été autorisée par écrit par l’autre Partie.  

Maladie  

Altération soudaine et imprévisible de la santé du Bénéficiaire, constatée par une Autorité 
médicale compétente.  

Membres de la famille  

Conjoint, concubin, Bénéficiaire ou toute personne lui étant liée par un Pacs, ses ascendants 
ou descendants ou ceux de son conjoint, ses frères et sœurs.  

Nous 

L’assureur, 
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AXA Assistance France Assurances 
9, rue des Cuirassiers  
CS 83835 - 69487 LYON Cedex 

Panne 

Tout incident fortuit d’origine mécanique, électrique, électronique, ou hydraulique, mais 
non pneumatique, mettant le véhicule garanti hors d’état de poursuivre le Déplacement 
prévu ou le mettant dans des conditions de circulation anormales ou dangereuses sur le plan 
de la sécurité des personnes ou des véhicules.  

Passagers  

Toute personne qui se déplace à bord d’un Camping-car au moment de la réalisation du fait 
générateur, dans la limite du nombre de places prévues par le constructeur et à l’exclusion 
des autostoppeurs. 

Proche (un) 

Toute personne physique désignée par le Bénéficiaire ou un de ses ayants droit. Il doit être 
domicilié dans le même pays que le Bénéficiaire.  

Sinistre  

Survenance d’un évènement de nature à mettre en jeu notre garantie.  

 

Souscripteur  

Personne physique ou morale propriétaire du Véhicule assuré, qui souscrit le présent 
contrat et qui s’engage à régler la prime afférente. 

 Structure médicale  

Structure publique ou privée adaptée à chaque cas particulier et définie par notre Equipe 
médicale. 

Tentative de vol du véhicule  

Tentative de soustraction frauduleuse du Véhicule déclarée aux autorités locales 
compétentes.  

Territorialité  

Les garanties s’exercent dans les pays non rayés de la Carte Internationale d’Assurance 
Automobile. 
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Titre de transport  

Dans le cadre des transports publics de voyageurs, il désigne le document qui permet à 
l’Assuré(s) de justifier du paiement du transport. 

Véhicule / Camping-car 

Véhicule terrestre à moteur d’un PTAC inférieur à 3,5 tonnes ou d’un PTAC supérieur à 3,5 
tonnes, habitable et aménagé pour le camping, âgé de moins de 15 ans à la date de 
souscription, soumis à l’obligation d’assurance et immatriculé en France, ainsi que la 
caravane ou la remorque à bagages n’excédant pas 750 kg lorsqu’elles sont tractées par le 
Camping-car.  

Vol  

Soustraction frauduleuse du Véhicule déclarée aux autorités locales compétentes. 

Cette soustraction peut résulter soit de l’effraction du véhicule ou des organes de direction, 
soit d’un acte de violence caractérisée ou de menaces mettant en péril la vie ou l’intégrité 
physique du conducteur ou de ses passagers 

Vous / Votre 

Le Souscripteur, ou ses représentants légaux s’il s’agit d’une personne morale. 

 

 

2.  Où suis-je couvert ? 

Les garanties s’exercent dans les pays non rayés de la Carte Internationale d’Assurance 
Automobile. 

3. Les Bénéficiaires des garanties  

Pour les garanties d’assistance aux véhicules  

Nos garanties d’assistance aux véhicules s’appliquent aux Camping-cars tels que définis au 
paragraphe 1. « Définitions » du Préambule.  

Ne sont pas garantis :  

 Les engins de chantier et les engins agricoles 
 Les véhicules quand ils sont donnés en location 
 Les marchandises et les animaux transportés 
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Pour les garanties d’assistance aux personnes 

Nos garanties d’assistance aux personnes sont acquises si le Bénéficiaire est en difficulté à 
la suite d’une Atteinte corporelle grave ou du décès d’un ou plusieurs Bénéficiaires, survenu 
lors de l’utilisation du Véhicule garanti.  Les garanties sont limitées aux Passagers dans 
la limite du nombre de places prévues par le constructeur et à l’exclusion des 
autostoppeurs, quelle que soit la formule souscrite. 

Dans tous les cas, l’organisation des premiers secours est à la charge des autorités locales. 
Les frais inhérents à leur intervention ne sont pas pris en charge par le présent Contrat.  

Dans tous les cas :  

 La garantie n’est pas acquise aux auto-stoppeurs 
 Les personnes Bénéficiaires doivent avoir leur Domicile principal en France 

4. Dans quels cas intervenons-nous ?  

Selon l’option souscrite, nous intervenons à la suite d’une Panne avec (Formule 1 et 3) ou 
sans Franchise kilométrique (Formule 2 et 4), d’un Accident matériel, d’Incendie, de Vol, 
d’une Crevaison avec (Formule 1 et 3) ou sans Franchise kilométrique (Formule 2 et 4), ou de 
Tentative de Vol du Véhicule, ou en cas de Perte v/ Vol/ Bris des clés (Formules 1 et 2). 

 

ARTICLE 1. QUELLES SONT LES GARANTIES 
D’ASSISTANCE AUX VEHICULES ? 

1.1 Dépannage / Remorquage  

AXA ASSISTANCE organise et prend en charge le dépannage sur place ou le remorquage du 
Véhicule, y compris levage et grutage, jusqu’au garage choisi par le souscripteur dans un 
rayon de 25 km du lieu de sinistre ou jusqu’au garage le plus proche, dans la limite du 
plafond par évènement indiqué dans le Tableau de garantie. 
 
Dans les pays où seuls les dépanneurs missionnés par la gendarmerie sont autorisés et en cas 
d’immobilisation sur autoroute ou voie expresse, AXA ASSISTANCE rembourse à l’Assuré les 
frais avancés sur présentation des justificatifs originaux acquittés à concurrence des 
plafonds définis ci-dessus. 
 
Pour les formules 1 et 3, une franchise kilométrique de 30 km est applicable.  
 

1.2  Attente pour réparation 

En cas de Vol du Véhicule ou lorsque la durée de son Immobilisation est supérieure à 24 
heures dans le pays de Domicile de l’Assuré ou 72 heures à l’Etranger, AXA Assistance organise 
et prend en charge les Frais de séjour dans la limite d’une (1) nuit dans le pays de Domicile 
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de l’Assuré et de deux (2) nuits à l’Etranger à concurrence de 80 € HT par nuit et par 
Assuré. 
 
AXA Assistance prend en charge la chambre et le petit déjeuner, à l’exclusion de tout autre 
frais. 
La garantie Attente pour réparation n’est pas cumulable avec la garantie Retour au 
domicile ou poursuite du voyage. 

1.3 Retour au Domicile ou Poursuite du Voyage 

En cas de Vol du Véhicule ou lorsque la durée de son Immobilisation est supérieure à 24 
heures en France ou 72 heures à l’Etranger AXA Assistance organise et prend en charge le 
retour au Domicile ou la poursuite du voyage des Assurés :  

 en avion classe économique ou  
 en train 1ère classe ou  
 en taxi sur une distance de 100 km ou  
 en véhicule de location, en France uniquement, pour une durée maximum de 

48 heures et dans la limite de la catégorie SDMR. Un véhicule de location est 
mis à disposition sous réserve que le Bénéficiaire remplisse toutes les 
conditions requises par les sociétés de location. 
 

La garantie Retour au domicile ou poursuite du voyage n’est pas cumulable avec la 
garantie Attente pour réparation. 

1.4 Récupération du véhicule 

Une fois le Véhicule réparé ou retrouvé roulant à la suite d’un vol, AXA ASSISTANCE organise 
et prend en charge un titre de transport aller simple afin qu’un (1) Assuré puisse aller 
récupérer le Véhicule, par le moyen le plus adapté, y compris les taxis de liaison : avion classe 
économique ou train 1ère classe. 

Les frais de péage, de stationnement, de carburant, de traversée de bateau ne sont pas pris en 
charge. 

 

1.5 Frais de liaison 

AXA Assistance organise et prend en charge les frais de taxi pour permettre le transfert des 
Assurés vers l’agence de location, l’hôtel, la gare, l’aéroport les plus proches, ainsi que vers le 
garage où le Véhicule doit être récupéré, dans le cadre des garanties « Attente pour 
réparations », « Retour au domicile » ou « Poursuite du voyage » ou « Récupération du 
Véhicule ». 

1.6 Rapatriement de véhicule à l’Etranger 
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A l’étranger, lorsque les réparations du véhicule ne peuvent être effectuées dans un délai de 
72 heures et qu’elles nécessitent plus de 5 heures de main d’œuvre, AXA Assistance organise 
et prend en charge le transport du véhicule non roulant jusqu’au garage habituel désigné par 
le bénéficiaire.  
Afin d’organiser ce transport, le bénéficiaire doit envoyer, dans les 48 heures, une lettre 
recommandée indiquant l’état descriptif du véhicule avec mention des dégâts et avaries ainsi 
que l’autorisation de rapatriement signée par le propriétaire du véhicule exigée par AXA 
Assistance.  
Le coût du transport ne doit pas excéder la différence entre la valeur argus du véhicule au jour 
du sinistre et l’évaluation des réparations. En cas de litige, la valeur à dire d’expert fait foi.  
Toute détérioration, tout acte de vandalisme, vol d’objets ou d’accessoires survenant 
pendant l’immobilisation et / ou le transport du véhicule ne peut être opposé à AXA 
Assistance. En cas de dommages, les constatations devront être effectuées entre le garagiste 
en charge de réceptionner le véhicule et le transporteur au moment de la livraison.  
Le bénéficiaire devra impérativement aviser AXA Assistance des dommages, par lettre 
recommandée, dans les 5 jours qui suivent la date de livraison du véhicule.  
 

1.7 Frais de gardiennage à l’Etranger 
Après accord du service assistance et du bénéficiaire sur le rapatriement ou l’abandon du 
véhicule, AXA Assistance prend en charge les frais de gardiennage à l’Etranger à concurrence 
de 300 € HT dès la réception de l’ensemble des documents nécessaires au rapatriement ou à 
l’abandon légal du véhicule.  
 

1.8 Abandon du véhicule à l’Etranger 
A l’étranger, lorsque les frais de rapatriement sont supérieurs à la valeur argus du véhicule ou 
lorsque le véhicule est déclaré épave par l’expert, AXA Assistance organise son abandon sur 
place au bénéfice des administrations du pays concerné après autorisation écrite du 
bénéficiaire et sans autre contrepartie financière pour celui-ci.  
Le coût de cette garantie reste à la charge du bénéficiaire. 
 

 

1.9 Quelles sont les exclusions spécifiques aux garanties 
d’assistance aux Camping-cars – 3.5 tonnes ? 

Une exclusion de garantie est un cas ne donnant pas lieu à la mise en œuvre des garanties 
prévues au Contrat, et par conséquent des frais non pris en charge. 

Sont exclus et ne pourront donner à l’intervention d’AXA ASSISTANCE, ni faire l’objet 
d’une indemnisation à quelque titre que ce soit : 

 Les Pannes sèches et les erreurs de carburant, 
 Le vol de carburant,  
 Le Vandalisme, 
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 Les pannes répétitives de même nature causées par la non-réparation du 
Camping-car après une première intervention d’AXA ASSISTANCE dans le mois qui 
précède l’évènement, 

 L’immobilisation suite à un embourbement ou un enlisement consécutif à un 
non-respect de la règlementation ou de l'injonction des autorités compétentes, 
ou à la suite de l'emprunt d'une voie non carrossable, ou consécutif à un 
stationnement sur sol meuble, 

 Les frais de carburant, péage et traversée de bateaux, ainsi que les frais de 
restauration, 

 Les frais de nettoyage de chaussées, 
 Les problèmes de climatisation ou les dommages de carrosserie qui n’entrainent 

pas une Immobilisation du Camping-car, 
 La conséquence manifeste d’un défaut d’entretien ou d’une défaillance 

mécanique connue au moment du départ, 
 Les pannes des systèmes d’alarme non montés en série, 
 Les conséquences de l’immobilisation du Camping-car pour effectuer des 

opérations d’entretien, sauf stipulation contractuelle contraire, 
 Les conséquences de l’Immobilisation du Véhicule pour effectuer des opérations 

d’entretien ; 
 Les frais de réparations des Véhicules, les pièces détachées ; 
 Les objets et effets personnels laissés dans ou/et sur le Véhicule ; 
 Les frais de douane et de gardiennage sauf ceux ayant fait l’objet d’un accord 

préalable du service assistance ; 
 Les remorques à bateau, les remorques de transport de Véhicule, les remorques 

de fabrication non standard et toutes autres remorques que celles destinées au 
transport des bagages ; 

 Les Véhicules destinés au transport de marchandises et animaux ; 
 Les pannes des systèmes d’alarme non montés en série ; 
 Les marchandises et animaux transportés, 

1.10 Quelles sont les exclusions spécifiques aux garanties 
d’assistance aux Camping-cars + 3.5 tonnes? 

Sont exclus et ne pourront donner à l’intervention de AXA ASSISTANCE, ni faire l’objet 
d’une indemnisation à quelque titre que ce soit : 

 Les Pannes sèches et les erreurs de carburant, 
 Le vol de carburant, 
 La Perte, le vol ou le bris des clés, 
 Le Vandalisme, 
 Les pannes répétitives de même nature causées par la non-réparation du 

Véhicule après une première intervention de nos services dans le mois précédent 
l’événement ; 



    
CONDITIONS GÉNÉRALES CAMPING-CARS 

19 
 

 L’immobilisation suite à un embourbement ou un enlisement consécutif à un 
non-respect de la règlementation ou de l'injonction des autorités compétentes, 
ou à la suite de l'emprunt d'une voie non carrossable, ou consécutif à un 
stationnement sur sol meuble, 

 Les frais de carburant, péage et traversée de bateaux, ainsi que les frais de 
restauration ; 

 Les frais de nettoyage de chaussées ; 
 Les problèmes de climatisation ou les dommages de carrosserie n’entraînant pas 

une Immobilisation du véhicule, sauf stipulation contractuelle contraire ; 
 La conséquence manifeste d’un défaut d’entretien ou d’une défaillance 

mécanique connue au moment du départ ; 
 Les pannes des systèmes d’alarme non montés en série ; 
 Les conséquences de l’immobilisation du Véhicule pour effectuer des opérations 

d’entretien ; 
 Les frais de réparations du Véhicule, les pièces détachées ; 
 Les objets et effets personnels laissés dans et/ou sur le Véhicule ; 
 Les frais de douane et de gardiennage, à l’exception de ceux ayant fait l’objet 

d’un accord exprès d’AXA ASSISTANCE ; 
 Les remorques de fabrication non standard, ainsi que celles autres que destinées 

au transport de bagages ; 
 Les frais de rapatriement ou de remorquage de la remorque ou de la caravane non 

endommagée à la suite de la carence du véhicule tracteur ; 
 Les marchandises et animaux transportés ; 
 Les Véhicules non conformes à la réglementation et au contrôle des mines ; 
 Les remorques non immatriculées ; 
 Les événements liés à la participation à des compétitions sportives et à leurs 

essais, ainsi que les Véhicules de support logistique ; 
 Les suites de dommages aux Véhicules lors de transport maritime ; 
 Les dommages provoqués intentionnellement par les Assurés ; 
 Les frais de dépannage de tout groupe de moteur autonome se trouvant sur les 

Véhicules et ne participant pas à la motricité de ceux-ci ; 
 Défaut de validité du permis de conduire ou du certificat d’aptitude à la conduite 

: Les garanties d’assistance ne sont pas acquises lorsque, au moment du sinistre, 
le conducteur n’a pas l’âge requis ou ne possède pas les certificats, en état de 
validité, exigés par la règlementation en vigueur pour la conduite d’un Camping-
car, sauf en cas de vol, violence ou d’utilisation du Camping-car à l’insu de 
l’Assuré. 

 
ARTICLE 2. EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES 
GARANTIES 
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Outre les exclusions légales et outre les éventuelles exclusions spécifiques précitées, 
sont exclus : 

 les frais courants tels que repas ou boissons que l’Assuré[s] aurait normalement 
supporté pendant son Déplacement ; 

 les frais de transport, d’hébergements initialement prévus pour le Déplacement de 
l’Assuré[s] ; 

 le coût des communications téléphoniques, exceptées celles réalisées dans le cadre 
de la mise en place des garanties d’assistance de ce Contrat ; 

 
De plus, ne pourront donner lieu à l’intervention d’AXA ASSISTANCE, ni faire l’objet 
d’une indemnisation à quelque titre que ce soit toutes conséquences : 
 de l’usage abusif d’alcool (taux d’alcoolémie constaté supérieur au taux fixé par la 

réglementation en vigueur), de l’usage ou de l’absorption de médicaments, drogues 
ou stupéfiants non prescrits médicalement ; 

 Les dommages subis par le véhicule assuré lorsque le Souscripteur, le propriétaire 
du véhicule, toute personne ayant la garde ou la conduite du véhicule assuré, ou l’un 
de leurs représentant légaux s’il s’agit de personnes morales : 
- Conduit sous l’emprise de substances ou de plantes classées comme stupéfiants 

(article L. 235-1 du Code de la route), 
- Conduit sous l’empire d’un état alcoolique (article L. 234-1 et R. 234-1 du Code de 

la route), 
- Refuse de se soumettre aux mesures de dépistage et de vérification (L. 234-8 et L. 

235-3 du Code de la route), 
Sauf s’il est établi que le sinistre est sans relation avec l’un de ces états. 
 d’un acte intentionnel ou d’une faute dolosive de la part de l’Assuré[s] ; 
 des frais de recherche et de secours résultant de l’inobservation des règles de 

prudence édictées par les exploitants du site et/ou des dispositions réglementaires 
régissant l’activité que l’Assuré[s] pratique ; 

 de la participation de l’Assuré[s] en tant que concurrent à toute épreuve sportive de 
compétition ou à des épreuves d’endurance ou de vitesse et à leurs essais 
préparatoires, à bord de tout engin de locomotion terrestre ou aérienne (à moteur 
ou non) ainsi que la pratique des sports de neige ou de glace à un titre non-amateur ; 

 du non-respect des règles de sécurité reconnues liées à la pratique de toute activité 
sportive ; 

 de la pratique de tout sport à titre professionnel ; 
 d’explosion d’engins et d’effets nucléaires radioactifs ; 
 d’interdictions officielles, de saisies ou de contraintes par la force publique ; 
 la guerre civile ou étrangère déclarée ou non ; 
 la mobilisation générale ; 
 toute réquisition des hommes et/ou du matériel par les autorités ; 
 tout acte de sabotage ou de terrorisme ; 
 tout conflit social tel que grève, émeute, mouvement populaire ; 
 toute restriction à la libre circulation des biens et des personnes ; 
 les conséquences de l’action des forces de la nature ; 
 les pandémies, les épidémies, tout risque infectieux ou chimique ; 
 toute intervention initiée et/ou organisée à un niveau étatique ou inter-étatique par 
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toute autorité ou organisme gouvernemental ou non gouvernementale ; 
 tous les cas de force majeure. 
 

ARTICLE 3. VIE DU CONTRAT 

 

3.1 PRISE D’EFFET ET DUREE DE VOTRE CONTRAT – PRISE 
D’EFFET ET DUREE DES GARANTIES  

3.1.1 Prise d’effet de votre contrat  

Sous réserve de l’encaissement effectif de la prime (cf. Article 5.2 « Paiement de la prime » ci-
après), Votre contrat prend effet à la date et pour la durée, indiquées sur vos conditions 
particulières. Votre contrat est conclu pour une durée d'un an (« année d’assurance ») à 
compter de sa date d'effet. Il est ensuite reconduit tacitement par période successive 
annuelle, sauf résiliation dans les conditions de l’article 5.1.4. 

3.1.2 Faculté de renonciation 

Si votre contrat est souscrit à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de votre activité 
commerciale ou professionnelle, vous bénéficiez d’un droit de renonciation dans les cas 
suivants : 

 
 Souscription à distance ou à la suite d’un démarchage à domicile 

En application de l’article L112-2-1 du Code des assurances, en cas de vente à distance et de 
l’article L112-9 du code des assurances en cas de démarchage à domicile Vous disposez d'un 
délai de quatorze jours calendaires révolus pour renoncer à votre contrat, sans avoir à 
justifier de motif ni à supporter de pénalités.  

Dans ce cas, le délai pour exercer votre faculté de renonciation court à compter de la date de 
réception des conditions particulières et de la présente notice d’information, lesquels sont 
présumés reçus deux (2) jours ouvrés après votre date de souscription du contrat. Si Vous 
n’avez n’a pas reçu les documents dans un délai de deux (2) jours ouvrés à compter de la date 
de conclusion, Vous devez vous rapprocher d’AXA Assistance, par téléphone 04 42 38 70 74ou 
par courriel à l’adresse suivante gestion@carmine-assurances.fr.  
 

 Pluralité d’assurance  
Conformément à l’article L112-10 du Code des assurances, Vous êtes invité à vérifier que Vous 
n’êtes pas déjà bénéficiaire d’une garantie couvrant l’un des risques garantis par ce nouveau 
contrat. Si tel est le cas, Vous bénéficiez d’un droit de renonciation à ce contrat pendant un 
délai de quatorze (14) jours calendaires à compter de votre souscription, sans frais ni 
pénalités, si toutes les conditions suivantes sont remplies : 

- Vous avez souscrit ce contrat à des fins non professionnelles ; 
- ce contrat vient en complément de l’achat d’un bien ou d’un service vendu par un 

fournisseur ; 
- Vous justifiez être déjà couvert pour l’un des risques garantis par ce nouveau 

contrat ; 
- le contrat auquel Vous souhaitez renoncer n’est pas intégralement exécuté ; 
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- Vous n’avez déclaré aucun sinistre garanti par ce contrat. 
 

Dans cette situation, Vous pouvez exercer votre droit à renoncer à ce contrat par lettre ou tout 
autre support durable adressé à l’assureur du nouveau contrat, accompagné d’un document 
justifiant que Vous bénéficiez déjà d’une garantie pour l’un des risques garantis par le 
nouveau contrat. 
Nous vous rembourserons la prime payée, dans un délai de trente (30) jours à compter de 
votre renonciation, à moins qu’un sinistre mettant en jeu la garantie du contrat soit intervenu 
durant ce délai de renonciation, le cas échéant, l'intégralité de la prime restera due à AXA 
Assistance. 

Si Vous souhaitez renoncer à votre contrat mais qu’il ne remplit pas l’ensemble des 
conditions ci-dessus, Vous devez vérifier les conditions de renonciation prévues dans votre 
contrat. 

3.1.3 Prise d’effet et durée des garanties  

Sous réserve de l’encaissement effectif de la prime, Vous êtes couvert à compter de la date 
de prise d’effet indiquée sur vos conditions particulières. 
Vos garanties cessent en cas de résiliation de votre contrat dans les conditions prévues à 
l’article 1.4. 

3.1.4 Conditions de résiliation 

Votre contrat pourra être résiliée dans les cas suivants : 
 
Il peut être mis fin à votre contrat dans les cas indiqués aux conditions ci-après, et notamment 
: 
- par vous, par lettre simple, lettre recommandée, [gestion@carmine-assurances.fr ou par 

déclaration faite contre récépissé auprès d’AXA Assistance à l’adresse de son siège sociale 
ou auprès CARMINE ASSURANCES 1330 rue Jean-René GUILIBERT de la 
LAUZIÈREEUROPARC PICHAURY BÂT C913855 Aix-en-Provence,  ou tout autre support 
durable; soit par acte extrajudiciaire, soit, si le contrat a été conclu par un mode de 
communication à distance, par le même mode de communication. 
Vous recevrez une confirmation écrite de la réception de la notification. 

- par nous, par lettre recommandée adressée à votre dernier domicile connu.  
 
Lorsque la résiliation est faite par lettre, le délai de préavis est décompté à partir de la date 
d’envoi (le cachet de la Poste faisant foi). 
Si la résiliation intervient entre deux échéances, la part de cotisation correspondant à la 
période allant de la résiliation à la prochaine échéance vous est remboursée sous réserve des 
conditions ci-dessous du présent article ET sauf en cas de résiliation pour non-paiement de 
la prime [L. 113 – 3 du Code des assurances]; dans ce derniers cas, la prime annuelle est 
intégralement due. 
 

- par Vous ou par nous 
a. chaque année à la date d’échéance principale, avec préavis de 2 mois au 

moins. 
b. en cas de changement de domicile, de situation ou de régime matrimonial, 



    
CONDITIONS GÉNÉRALES CAMPING-CARS 

23 
 

c. de changement de profession, de retraite professionnelle ou de cessation 
définitive d’activité (Art. L. 113.16 du Code) : la résiliation doit alors être faite 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans les trois mois 
de l’évènement. 

d. En cas de vente du Domicile, Nous pouvons résilier le contrat dans un délai de 
trois mois à partir du jour où l’acquéreur a demandé le transfert du contrat à 
son nom. 

Vous pouvez résilier votre contrat dans les 3 mois qui suivent l’un de ces événements, en 
indiquant sa date, sa nature et en produisant des justificatifs. Dès que nous avons 
connaissance de l’un de ces événements, nous pouvons aussi mettre fin au contrat dans les 
3 mois. Dans l’un ou l’autre cas, la résiliation prend effet 1 mois après sa notification. 

- par vous 
a. en cas de modification des garanties non acceptée par Vous, vous pourrez 

résilier votre contrat à l’échéance annuelle suivant la remise de la notice 
portant ces modifications, 

b. en cas de diminution du risque, si nous refusons de réduire votre prime (Art. L. 
113.4 du Code), 

c. en cas d’augmentation de votre prime, dans un délai de trente (30) jours 
suivant la date de l’avis d’échéance vous informant du nouveau montant de la 
prime, 

d. en cas de résiliation par nous d’un de vos contrats, après sinistre. Vous pouvez 
alors, dans le délai d’un mois suivant la notification de cette résiliation, mettre 
fin au présent contrat. Cette résiliation prendra effet 1 mois après sa 
notification (Art. R. 113.10 du Code).  

 
- par nous 

a. en cas de non-paiement de votre prime (Art. L. 113.3 du Code), 
b. en cas d’aggravation du risque (Art. L 113.4 du Code), 
c. après un sinistre, (Articles R113-10 et A 211-1-2 du code des Assurances) 

 
la résiliation prenant effet 1 mois après sa notification. Vous avez alors le droit de 
résilier vos autres contrats souscrits chez nous dans le délai d’un mois suivant cette 
notification. 

- de plein droit 
a. En cas de retrait total de notre agrément, la résiliation prenant effet le 40ème 

jour, à midi, qui suit sa publication au Journal Officiel (Art. L. 326.12 du Code), 
b. en cas de perte totale du local d’habitation à usage de Domicile résultant d'un 

événement non prévu par le contrat, l'assurance prend fin de plein droit et AXA 
Assistance Vous restituera la portion de la prime payée d'avance et afférente 
au temps pour lequel le risque n'est plus couru, dans les conditions prévues à 
l’Article L. 121-9 du code des assurances. 

 

3.2 PAIEMENT DE LA PRIME  

Le Souscripteur désigné sur les conditions particulières, s’engage à payer la prime 
d’assurance due en contrepartie de la couverture de l’(des) Assuré(s) désigné(s) sur ces 
mêmes conditions particulières. 
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La prise d’effet des garanties est subordonnée à l’encaissement effectif de la prime. 

3.2.1 Paiement de la prime 

Le montant de la prime ainsi que ses modalités de paiement sont prévus dans Vos conditions 
particulières. Toutes les primes (ou fractions de primes) doivent être payées dans les 10 jours 
qui suivent leur échéance.  

3.2.2 Défaut de paiement 

En cas de défaut de paiement de la prime ou d’une fraction de la prime dans les dix (10) jours 
calendaires qui suivent son échéance, une relance sera envoyée au Souscripteur par lettre 
recommandée. Si dans les trente (30) jours calendaires qui suivent son envoi, la(les) prime(s) 
ou la(les) fraction(s) de prime due n’est toujours pas payée, les garanties seront suspendues 
et si la prime n’est toujours pas réglée dans les dix (10) jours calendaires qui suivent la date 
de suspension des garanties, AXA Assistance pourra résilier le contrat.  

3.2.3 Modification de la prime 

Indexation à l’échéance 

Il sera appliqué chaque année à la prime une indexation sur la base de la variation annuelle 
de l’indice de l’INSEE au 30 juin « Indice des taux de salaire horaire des ouvriers - Tertiaire - 
NAF rév. 2 - Postes GZ à RU du niveau A17 (Indice trimestriel) – Identifiant : 010562765 ». 
L’indexation du tarif sera effectuée automatiquement au 1er janvier de chaque exercice.   

En cas de disparition de cet indice, les Parties conviennent de lui substituer l’indice 
correspondant établi par l’INSEE ou tout autre organisme similaire 

Hors indexation 

Nous pouvons être amenés à modifier le tarif applicable à vos garanties en fonction de 
circonstances techniques indépendantes de la variation du régime des taxes.  

Votre prime est alors modifiée dans la même proportion, à la première échéance principale 
qui suit cette modification. Vous en serez informé par votre appel de prime précisant son 
nouveau montant. 

Si vous n’acceptez pas cette augmentation, vous pouvez résilier le contrat, par lettre 
recommandée avec avis de réception, dans les 15 jours suivant celui ou vous en avez été 
informe. 

La résiliation sera effective 30 jours après votre demande, le cachet de la poste faisant foi. 

Vous devrez cependant nous régler une part de prime calculée à l’ancien tarif, pour la période 
écoulée entre la dernière échéance et la date d’effet de la résiliation. 

 
 

ARTICLE 4. Dispositions diverses 
4.1 Loi applicable et langue du Contrat 
L’interprétation et l’exécution du Contrat sont soumises au droit français. La langue du 
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Contrat et des échanges entre les Parties en exécution du Contrat est le français. 

4.2 Compétence judiciaire 
Tout litige né de l’exécution, de l’inexécution ou de l’interprétation du Contrat sera de la 
compétence des juridictions françaises. 

4.3 Limitation de responsabilité 
L'engagement d’AXA Assistance repose sur une obligation de moyens et non de résultat. 
AXA Assistance ne peut être tenue pour responsable d'un quelconque dommage à caractère 
professionnel ou commercial, subi par un Bénéficiaire à la suite d'un incident ayant nécessité 
l’intervention des services d’assistance. 
AXA Assistance ne peut se substituer aux organismes locaux ou nationaux de secours 
d'urgence ou de recherche et ne prend pas en charge les frais engagés du fait de leur 
intervention sauf stipulation contractuelle contraire. 

4.4 Circonstances exceptionnelles  
AXA Assistance ne peut être tenue pour responsable de la non-exécution ou des retards 
d’exécution des garanties provoqués par la guerre civile ou étrangère déclarée ou non, la 
mobilisation générale, toute réquisition des hommes et/ou du matériel par les autorités, tout 
acte de sabotage ou de terrorisme, tout conflit social tel que grève, émeute, mouvement 
populaire, toute restriction à la libre circulation des biens et des personnes, les cataclysmes 
naturels, les effets de la radioactivité, les pandémies et les épidémies (sauf disposition 
contractuelle contraire), tout risque infectieux ou chimique, tous les cas de force majeure. 

4.5 Sanction en cas de fausse déclaration intentionnelle ou 
non intentionnelle 

Toute réticence ou fausse déclaration portant sur les éléments constitutifs du risque connus 
de Vous-même Vous expose aux sanctions prévues par le Code des assurances, c’est-à-dire : 
réduction d’indemnités ou nullité de la souscription au Contrat (Articles L 113-8 et L 113-9 du 
Code des assurances). 
Toute réticence ou fausse déclaration portant sur les éléments constitutifs du sinistre connus 
de Vous-même Vous expose en cas de mauvaise foi à la sanction suivante :  la nullité de la 
souscription au présent Contrat, les primes payées demeurant alors acquises à AXA 
Assistance. 

4.6 Réclamations et médiation 
 
En cas de réclamation concernant le contrat, l'Assuré peut s’adresser à son interlocuteur 
habituel Carmine Assurances ou à AXA Assistance aux adresses indiquées ci-dessous. 
 
Afin de faciliter le traitement de la demande, nous l’invitons à privilégier : 
 
Pour les demandes en lien avec :  

- la souscription et la gestion du contrat : 
 

CARMINE ASSURANCES 1330 rue Jean-René GUILIBERT de la LAUZIÈRE 
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EUROPARC PICHAURY BÂT C9 www.carmine-assurances.fr 
- La fourniture des prestations  et le contenu des documents contractuels : 

AXA Assistance 
Service consommateurs  

9, rue des Cuirassiers  
CS 83835 - 69487 LYON Cedex 

TAI.serviceconsommateurs@axa-assistance.com 
 
AXA Assistance et Carmine Assurances s’engagent à accuser réception sous dix (10) jours 
ouvrables, sauf si une réponse est apportée dans ce délai. Une réponse sera adressée dans 
un délai maximum de deux (2) mois. 
 
Dès deux (2) mois à compter de la première réclamation écrite, l'Assuré peut faire appel au 
Médiateur, personnalité indépendante en écrivant à l’adresse suivante :  
La Médiation de l’Assurance 
TSA 50110 - 75441 Paris Cedex 09 
 
Ou en complétant le formulaire de saisine directement sur le site internet : www.mediation-
assurance.org 
 
Ce recours est gratuit. L’avis du Médiateur ne s’impose pas et laissera toute liberté à l'Assuré 
pour saisir éventuellement le Tribunal français compétent. Le Médiateur formulera un avis 
dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la réception du dossier complet. 
 

4.7 Propriété intellectuelle 

Le Souscripteur prend l’engagement de ne pas utiliser la dénomination sociale, les 
informations légales, le logo, les marques et tout autre symbole d’AXA ASSISTANCE dans le 
cadre de toute publicité, tout communiqué de presse ou sur tout autre support diffusé au 
public, sans obtenir l’accord exprès préalable écrit d’AXA ASSISTANCE. Le Souscripteur devra 
communiquer, le cas échéant, le texte original, dans ces dispositions définitives, ainsi que les 
conditions de cette diffusion, publicité ou actions visées ci-dessus, pour approbation, par AXA 
ASSISTANCE. Cette dernière pourra librement refuser de donner son accord à l’utilisation 
projetée. 

4.8 Protection des données à caractère personnel 

4.8.1 Collecte et traitements des données personnelles 

En qualité de responsable de traitement, les informations concernant les Assurés sont 
collectées, utilisées et conservées par les soins d’AXA Assistance pour la souscription, la 
passation, la gestion et l’exécution du présent Contrat, conformément aux dispositions de la 
réglementation applicable en matière de protection des données personnelles et 
conformément à sa politique de protection des données personnelles telle que publiée sur 
son site internet.  
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Ainsi, dans le cadre de ses activités, AXA Assistance pourra : 
a) Utiliser les informations de l’Assuré ou de celles des personnes bénéficiant des 

garanties, afin de fournir les services décrits dans les présentes Conditions 
Générales. En utilisant les services d’AXA Assistance, l’Assuré consent à ce 
qu’AXA Assistance utilise ses données à cette fin ; 

b) Transmettre les données personnelles de l’Assuré et les données relatives à 
son Contrat, aux  entités du Groupe AXA, aux prestataires de services d’AXA 
Assistance,  au personnel d’AXA Assistance, et à toutes personnes susceptibles 
d’intervenir dans les limites de leurs attributions respectives, afin de gérer le 
dossier de sinistre de l’Assuré, lui fournir les garanties qui lui sont dues au titre 
de son Contrat, procéder aux paiements,  et transmettre ces données dans les 
cas où la loi l’exige ou le permet ; 

c) Procéder à l’écoute et/ou à l'enregistrement des appels téléphoniques de 
l’Assuré dans le cadre de l’amélioration et du suivi de la qualité des services 
rendus ; 

d) Procéder à des études statistiques et actuarielles ainsi qu’à des analyses de 
satisfaction clients afin de mieux adapter nos produits aux besoins du marché ; 

e) Obtenir et conserver tout document photographique pertinent et approprié du 
bien de l’Assuré, afin de fournir les services proposés dans le cadre de son 
Contrat d’assistance et valider sa demande ; et  

f) Procéder à l’envoi d’enquêtes qualité (sous forme de demandes à retourner ou 
de sondages) relatives aux services d’AXA Assistance et autres communications 
relatives au service clients.  

g) Utiliser les données personnelles dans le cadre d’un traitement de lutte contre 
la fraude ; ce traitement pouvant conduire, le cas échéant, à une inscription sur 
une liste de personnes présentant un risque de fraude. 

AXA Assistance est soumis aux obligations légales issues principalement du Code Monétaire 
et Financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et contre le financement 
du terrorisme et, à ce titre, AXA Assistance met en œuvre un traitement de surveillance des 
contrats pouvant aboutir à la rédaction d’une déclaration de soupçon conformément aux 
dispositions de la Loi en la matière.  
Les données recueillies peuvent être communiquées aux autres sociétés du Groupe AXA ou à 
un tiers partenaire, y compris pour une utilisation à des fins de prospection commerciale. Si 
l’Assuré ne souhaite pas que ses données soient transmises aux sociétés du Groupe AXA ou à 
un tiers pour une utilisation à des fins de prospection commerciale, il peut s’y opposer en 
écrivant au : 

Délégué à la Protection des données 
AXA Assistance 

6, rue André Gide 
92320 Châtillon 

Email : dpo.axapartnersfrance@axa-assistance.com 
Pour toute utilisation des données personnelles de l’Assuré à d’autres fins ou lorsque la loi 
l’exige, AXA Assistance sollicitera son consentement.  
L’Assuré peut revenir à tout moment sur son consentement.  
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En souscrivant au présent Contrat et en utilisant ses services, l’Assuré reconnait qu’AXA 
Assistance peut utiliser ses données à caractère personnel et consent à ce qu’AXA Assistance 
utilise les données sensibles décrites précédemment. Dans le cas où l’Assuré fournit à AXA 
Assistance des informations sur des tiers, l’Assuré s’engage à les informer de l'utilisation de 
leurs données comme défini précédemment ainsi que dans la politique de confidentialité du 
site internet d’AXA Assistance (voir ci-dessous).  
L’Assuré peut obtenir, sur simple demande, copie des informations le concernant. Il dispose 
d’un droit d’information sur l’utilisation faite de ses données (comme indiqué dans la 
politique de confidentialité du site AXA Assistance – voir ci-dessous) et d’un droit de 
rectification s’il constate une erreur.  
Si l’Assuré souhaite connaître les informations détenues par AXA Assistance à son sujet, ou 
s’il a d’autres demandes concernant l’utilisation de ses données, il peut écrire à l’adresse 
suivante :  

Délégué à la protection des données 
AXA Assistance 

6, rue André Gide 
92320 Châtillon 

Email : dpo.axapartnersfrance@axa-assistance.com 
L’intégralité de notre politique de confidentialité est disponible sur le site : axa-assistance.fr 
ou sous format papier, sur demande. 

4.8.2 Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 

AXA ASSISTANCE est soumise aux dispositions de la Section 2 du Chapitre I du Titre VI du Livre 
V du Code monétaire et financier relatif à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme qui lui sont applicables, par conséquent, elle met en œuvre un 
traitement de surveillance des contrats pouvant aboutir à la rédaction d’une déclaration de 
soupçon conformément à la Délibération de la Commission Nationale de l’Informatique et 
des Libertés (CNIL) n° 2011-180 du 16 juin 2011 portant autorisation unique de traitements de 
données à caractère personnel mis en œuvre par des organismes financiers relatifs à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ainsi qu’à l’application des 
sanctions financières. 

4.8.3 Lutte contre la fraude 

Les données à caractère personnel des Assurés pourront également être utilisée par AXA 
ASSISTANCE dans le cadre d’un traitement de lutte contre la fraude, conformément à la 
Délibération de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) n° 2014-312 
du 17 juillet 2014 portant autorisation unique de traitements de données à caractère 
personnel ayant pour finalité la lutte contre la fraude à l'assurance mis en œuvre par les 
organismes d'assurance, de capitalisation, de réassurance, d'assistance et par les 
intermédiaires d'assurance. Ainsi, ces données pourraient conduire à l’inscription d’un 
Assuré sur une liste des personnes présentant un risque de fraude. 
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4.9 Cession du Contrat 
Le Contrat est conclu de manière intuitu personae entre les Parties et ne peut faire l'objet 
d'une cession totale ou partielle, à titre gratuit ou onéreux, par l'une des Parties, sans l'accord 
exprès et préalable de l'autre Partie. 
Nonobstant ce qui précède, AXA ASSISTANCE est autorisée à procéder à une cession totale ou 
partielle, à titre onéreux ou gracieux, du Contrat au profit d'une autre compagnie d'assurance 
membre du Groupe AXA ou, en cas de transfert du Contrat à une compagnie d’assurance, à 
l’entreprise cessionnaire du portefeuille des Contrats. 

4.10 Renonciation 
Chaque Partie disposera de la faculté de renoncer au bénéfice de tout ou partie des 
dispositions du Contrat stipulées en sa faveur, et ce, de façon temporaire ou, par un acte écrit 
explicitant l’intention d’y renoncer de manière définitive, permanente.  
Le fait pour une des Parties de ne pas se prévaloir d’une des dispositions quelconques du 
Contrat ou de ne pas rechercher à faire appliquer une quelconque de ces dispositions ne 
saurait avoir pour effet ou valoir renonciation définitive pour cette Partie à se prévaloir 
desdites dispositions. De même, le fait pour l'une ou l'autre des Parties de ne pas se prévaloir 
d'un manquement de l'autre Partie à l'une quelconque de ses obligations au titre du Contrat 
ne saurait être interprété comme une renonciation à l'obligation en cause. 

4.11 Périmètre  
Le Contrat représente l'intégralité de l'accord entre les Parties et remplacent tous accords ou 
déclarations antérieurs, oraux ou écrits, se rapportant à leur objet.  

4.12 Dissociation 
Dans la mesure du possible, chaque stipulation du Contrat sera interprétée de manière à lui 
donner effet et validité au regard de la loi applicable. Si une stipulation est déclarée nulle ou 
non applicable dans des circonstances particulières, la stipulation en cause restera en 
vigueur dans toutes autres circonstances. Dans l'hypothèse où une stipulation du Contrat, ou 
l'application d'une telle stipulation à l'une des Parties, était considérée comme contraire à 
une loi applicable, les autres stipulations du Contrat resteront en vigueur et seront 
interprétées de façon à donner effet à l'intention des Parties, telle qu'exprimée à l'origine.  
Il est convenu que si une clause du Contrat était réputée nulle, les autres clauses 
conserveront leur plein et entier effet. Dans ce cas, les Parties s’efforceront de substituer à la 
clause réputée nulle, une stipulation valable et conforme aux principes résultant de la lettre 
et de l’esprit du Contrat, préservant l’équilibre général de leur relation tel que déterminé par 
les présentes. 

4.13 Notification 
L’ensemble des notifications et autres communications intervenant entre les Parties 
concernant le Contrat et les Assurés pourront être expédiées aux adresses et coordonnées 
figurant aux Conditions particulières. 

4.14 Prescription 
La prescription est le délai à l’expiration duquel une action ne peut plus être entreprise. 
Toute action dérivant du présent Contrat est prescrite dans un délai de 2 ans à compter de 
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l’événement qui lui donne naissance (Art. L 114-1 et L. 114-2 du Code des assurances). 
La prescription peut être interrompue par une des causes ordinaires d’interruption ainsi que 
dans les cas suivants : 

• désignation d’un expert après un sinistre, 
• lettre recommandée avec avis de réception (au titre du paiement de 
Votre cotisation* ou du règlement de l’indemnité), 
• citation en justice (même en référé), commandement ou saisie. 
• toute cause d’interruption de droit commun de la prescription, ainsi 
que stipulées ci-dessous.  

Les dispositions relatives à la prescription des actions dérivant du Contrat d’assurance sont 
fixées par les articles L.114-1 à L.114-3 du Code des assurances et les articles 2240 à 2246 du 
Code civil reproduits ci-après : 
Article 2240 du Code civil : « La reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel 
il prescrivait interrompt le délai de prescription. » 
Article 2241 du Code civil : « « La demande en justice, même en référé, interrompt le délai de 
prescription ainsi que le délai de forclusion. 
Il en est de même lorsqu’elle est portée devant une juridiction incompétente ou lorsque l’acte 
de saisine de la juridiction est annulé par l’effet d’un vice de procédure. » 
Article 2242 du Code civil : « L’interruption résultant de la demande en justice produit ses 
effets jusqu’à l’extinction de l’instance.» 
Article 2243 du Code civil : « L’interruption est non avenue si le demandeur se désiste de sa 
demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée. » 
Article 2244 du Code civil : « Le délai de prescription ou le délai de forclusion est également 
interrompu par une mesure conservatoire prise en application du code des procédures civiles 
d’exécution ou un acte d’exécution forcée. » 
Article 2245 du Code civil : « L’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une 
demande en justice ou par un acte d’exécution forcée ou la reconnaissance par le débiteur 
du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription contre tous les 
autres, même contre leurs héritiers. 
En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire ou la 
reconnaissance de cet héritier n’interrompt pas le délai de prescription à l’égard des autres 
cohéritiers, même en cas de créance hypothécaire, si l’obligation est divisible. Cette 
interpellation ou cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, à l’égard des 
autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier est tenu. 
Pour interrompre le délai de prescription pour le tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut 
l’interpellation faite à tous les héritiers du débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces 
héritiers. » 
Article 2246 du Code civil : « L’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance 
interrompt le délai de prescription contre la caution. » 
Article L.114-3 du Code des assurances : Par ailleurs, la prescription est interrompue ou est    
suspendue contre celui qui est dans l'impossibilité d'agir par suite d'un empêchement 
résultant de la loi, de la convention ou de la force majeure. 
« Par dérogation à l'article 2254 du Code civil, les parties au Contrat d'assurance ne peuvent, 



    
CONDITIONS GÉNÉRALES CAMPING-CARS 

31 
 

même d'un commun accord, ni modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de 
suspension ou d'interruption de celle-ci ». 

4.15 Pluralité d’assurances 
Conformément aux dispositions de l’Article L 121-4 du Code des assurances, quand plusieurs 
assurances sont contractées sans fraude, chacune d’elle produit ses effets dans les limites 
des garanties de chaque Contrat, et dans le respect des dispositions de l’Article L 121-1 du 
Code des assurances. 

4.16 Subrogation dans vos droits et actions 
Nous sommes subrogés dans vos droits et actions contre tout tiers responsable de 
l’événement ayant déclenché leur intervention et/ou leur indemnisation, à concurrence des 
frais engagés et/ou des Indemnités réglées en exécution du Contrat. 

4.17 Clause de sanction et d’embargo 
Nonobstant toute stipulation contraire du présent Contrat, il est appliqué ce qui suit : 
Si une loi ou réglementation, applicable à AXA ASSISTANCE à la prise d’effet du présent 
Contrat ou devenant applicable à tout moment après la prise d’effet, prévoit que la 
couverture fournie aux Assurés au titre du présent Contrat est ou serait illicite parce qu’elle 
enfreint un embargo ou une sanction, AXA ASSISTANCE ne sera pas tenue de fournir aux 
Assurés cette couverture de quelque manière que ce soit, dans la mesure où cela enfreindrait 
cette loi ou réglementation. 
Lorsqu’il est légal pour AXA ASSISTANCE de fournir une couverture au titre du présent Contrat 
mais que le règlement d’un sinistre pourrait enfreindre un embargo ou une sanction, AXA 
ASSISTANCE s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’obtenir l’autorisation 
nécessaire pour effectuer ce paiement. 
Si la loi ou la règlementation devient applicable pendant la Durée du présent Contrat et limite 
la capacité d’AXA ASSISTANCE à fournir la couverture telle que spécifiée dans le premier 
paragraphe, le Souscripteur et AXA ASSISTANCE pourront résilier le présent Contrat 
conformément à la réglementation en vigueur, sous réserve, pour AXA ASSISTANCE de 
respecter un préavis minimum de trente (30) jours. En cas de résiliation aussi bien par le 
Souscripteur que par AXA ASSISTANCE, AXA ASSISTANCE conservera sa part de prime au 
prorata de la période pendant laquelle le Contrat a été en vigueur.  

4.18 Autorité de contrôle 
AXA ASSISTANCE FRANCE ASSURANCES est soumise au contrôle prudentiel de l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) située - 4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 
Paris Cedex 09. 


